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Prélèvement automatique mensuel

Par hitman, le 25/02/2014 à 15:54

bonjour !!! Je suis abonnée à un centre sportif et chaque mois, je paye 50 € qui sont prélevés
sur mon compte bancaire... Sauf que les prélèvements ne sont pas réguliers... Pendant 6
mois je n'ai pas été prélevée, et la somme (6x50 €) devait être prélevée lors de mon prochain
abonnement de septembre 2013. Or, depuis septembre, seuls deux mois sur les 6 ont été
prélevés.. Et même mieux, je n'ai pas été prélevée des mensualités de janvier et février 2014
(2 x50 €); ma question est la suivante. Quand ils vont s'en apercevoir, suis-je obligée de
régler les arrièrés..... [smile17]je ne suis pas responsable des erreurs de leur comptable .... 
Merci beaucoup pour votre aide.
Cordialement.
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